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COMMISSION EUROPÉENNE 
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES MARITIMES ET DE LA PÊCHE 

 
 

La Directrice Générale 

Bruxelles,  
MARE/C.1/C.5/APP/CB/ms 

Monsieur Sergio López,  

Je vous remercie pour votre lettre du 29 juillet 2024 concernant la répartition des 

possibilités de pêche du maquereau de l’Atlantique Nord. Comme mentionné dans notre 

réponse au Conseil Consultatif pour les stocks pélagiques, suite à leur lettre du 9 juillet, 

je partage vos préoccupations, notamment quant à la nécessité de ramener ce stock à des 

niveaux durables dans les meilleurs délais, et je prends bonne note de vos 

recommandations. 

Comme vous le savez, l’UE a entamé ces consultations de bonne foi afin de parvenir à un 

accord de partage global, équitable et équilibré entre tous les États côtiers pour le 

maquereau, et la Commission a déployé de nombreux efforts pour mener à bien les 

discussions. 

L’accord de partage trilatéral conclu le 17 juin sur le maquereau entre le Royaume-Uni, 

la Norvège et les Îles Féroé récompense effectivement la fixation de quotas unilatéraux 

excessifs par certaines parties et peut être considéré comme une légitimation de ces 

quotas qui ont entraîné une surpêche continue. Une telle situation n’est pas viable et nous 

sommes convaincus qu’il convient de tout mettre en œuvre pour y trouver une solution. 

Par conséquent, la Commission redoublera d’efforts pour dialoguer avec tous les États 

côtiers afin d’explorer toutes les pistes possibles pour trouver un accord de partage 

associant toutes les parties, et ce dans l’intérêt de la durabilité à long terme du 

maquereau.  

Une fois de plus, je vous remercie, ainsi que les membres du CC SUD, pour votre 

participation active et votre point de vue concernant le stock de maquereau. Pour tout 

complément d’information éventuel à cette réponse, je vous invite à contacter Eva Maria 

Carballeira, Chef de délégation pour les négociations sur le maquereau (Eva-Maria. 

Carballeira-Fernandez@ec.europa.eu) ou Mme Julia Rubeck, coordinatrice des Conseils 

consultatifs via la boite fonctionnelle MARE-AC@ec.europa.eu.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Charlina VITCHEVA 
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